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Accord d'entre Gay et Esquié, 

Comme ainsi soit que mariage ayt esté contracté et solemnise
en face saincte mere eglise catholicque apostolicque romaine 
en(tr)e jean esquie filz de pierre et anne gaye filhe de feu george 
et au contract d'icelluy retenu par moy not(aire) le (omission) jo(u)r 
du mois de (omission) [ndr : 5 septembre] an mil six cens sept anthoine gay 
dit carnette honcle paternel et tuteur a lad(ite) gaye suivant le 
testament dud(it) feu george gay retenu par m(aîtr)e jean de port 
not(aire) de belle serre en gascoigne le vingt troysiesme jo(u)r du 
mois de decembre an mil ]six cens[cinq cens nonante huict luy 
ayt constitue pour son adot la somme de deux cens livres 
ung lict garny de coitte cuissin avec quarante livres 
plume une couverte blanche cinq linceulz poil de lin 
deux robbes l'une drap noir de paris et l'au(tr)e drap 
violet cramoisin et une caisse / et de surabondant tant 
icelluy anthoine gay carnette q(ue) marie mestre mere a lad(ite) 
anne gaye de leur propre et par(ticuli)er po(u)r supporter les charges 
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dud(it) mariage la somme de cent livres qu( )est cinq(uan)te 
livres po(u)r chacung le tout paiable aux termes portes 
par led(it) contract / en dedu(cti)on et sur tant moings de lacquelle 
constitu(ti)on dotalle led(it) anthoine gay carnette auroit paye 
aud(it) pierre esquie la somme de cent trente quatre livres 
ensemble la coitte cuissin remplis de plume les linceuls 
couverte et susdite robbe drap noir de paris / comme resulte 
de la recog(noissan)ce retenu(e) par moy dit not(aire) en suitte dud(it) mariage 
les an et jo(u)r y contenus et peu de temps apres lad(ite) 
anne gaye seroit decedee sans enfans & sans faire testament 
survivant anthoine gay fils et h(eriti)er aud(it) feu george et fre(re) 
a lad(ite) anne qui pour le jourduy estoit en voye de 
demander la repeti(ti)on de lad(ite) somme de cent trente quatre 
livres lict garny comme dit et linceulz couverte et robbe 
noire pour ce disoit il qu'il estoit plus proche en degre 
de [con]sanguinite et plus habille pour succeder a lad(ite) anne 
sa soeur que led(it) jean esquie / et par ce moyen estoient 
en voye de former instance et frayer beaucoup de frais & despens
toutesfoix desirant se redimer d'iceulx consideré d'ailheurs q(ue)
led(it) pierre esquié pere ne pouvoit esviter de rendre et restituer
ce q(u'i)l avoit receu de lad(ite) gaye sa belle filhe par les mains
dud(it) anthoine gay carnette son oncle par l( )entremise de
leurs bons amis seroient venus d'accord si q(ue) ne reste qu'en
passer contract pour ce est il que cejourduy quatriesme



du mois de febvrier an mil six cens dix appres midy au lieu
de bondigous et dans la maison dud(it) anthoine gay carnette
au viscomte de villemeur diocese de montauban et seneschaucee
de th(ou)l(ouse) soubz le regne de n(ot)re souverain prince henry quatriesme
de ce nom par la grace de dieu roy de france et de navarre
devant moy no(tai)re et presans les tesmoings bas nommes
constitues en sa personne le susd(it) pierre esquie labou(reur)
habitant de sainte raffine faisant tant po(u)r luy que po(u)r
et au nom dud(it) jean esquie son filz absent et po(u)r lecquel
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se faict fort d'une part et led(it) anthoine gay dit carnette
faisant tant pour luy que pour lad(ite) mestre sa belle soeur
absente po(u)r laquelle se faict fort et encor' comme tuteur
testamentaire dud(it) autre anthoine gay son nepveu filz et
her(itier) aud(it) feu george d'au(tr)e lesquelles parties de leur bon
gré ont transhigé et accordé transhigent et accordent par
la teneur de ce contract que ]entre[ renonçant comme ilz font a
tous diffrens meus et a mouvoir a rai(s)on de lad(ite) repeti(ti)on
et generallement a tous au(tr)es en(tr)e eulx aura bonne paix et
amitie / que pour tout droit /de/ retour prethendre par led(it)
gay au nom que procede led(it) pierre esquie pere de don plain
gre et volonté recognoist debvoir et se constitue debiteur
envers icelluy gay aud(it) nom de tuteur sien propre et de lad(ite)
mestre illec presant estipullant et acceptant savoir est
de la somme de septante deux livres t(ournoi)z le susdit lict
garny de coitte cuissin avec plume une couverte blanche cinq
linceulz filet de lin et susdite robbe drap noir de paris
le tout paiable de jour en jour a la premiere requi(siti)on que
luy en sera faicte a peyne de respondre de toutz despens
domages et intherestzle surplus de lad(ite) somme receue
qu'est la somme de soixante livres t(ournoi)z demeurant acquise
aud(it) jean esquie en considera(ti)on des bons offices par luy
rendus a lad(ite) feue anne gaye sa femme durant leur mariage
sans que jamais luy en puisse estre ien demandé par
led(it) gay carnette au nom que procede ny au(tr)es ny pareilheme(n)t
aud(it) gay a( )cause de lad(ite) constitu(ti)on dotalle / le
presant contract les parties promettent garder et ny
contrevenir obligeant pour l( )observa(ti)on d'icelluy tous et
ch(ac)ungs leurs biens mesmes led(it) esquie les siens a l'effet
du paiement de lad(ite) somme de septante deux livres
lict garny comme dit est couverte linceulz et robbe noire drap de
paris meubles immeubles p(rese)ns et advenir q(u'i)lz ont
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submis aux rigueurs de justice de ce royaume de france
avec les renontia(ti)ons necessaires ainsi 'ont respectivement
jure de( )quoy a leur requi(siti)on j'ay retenu ce contract ez



presances de m(aîtr)e pierre ychié p(rest)bre et vicaire de bondigous
gailhard gay fusier / gabriel molinier forgeron habit(ant)z de bondigoux
pierre cap de rain cousturier habitant de villebumier
tesmoings convocques soubzsigne led(it) ych(i)e avec moy no(tair)e les
au(tr)es tesmoings e(t )parties ont dit né sçavoir et de moy 

  Ichier, p.bre                      Pendaries, not(aire)

(*) Reconnaissance dotale du 30 octobre 1607, min. 1607, f° IIIcXX. 
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